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PROCES-VERBAL DU DEUXIEME CONSEIL D’ECOLE 

Année 2020/2021 
Présents : 

- L’équipe enseignante :  

 Mme Giove, classe des petits 

 Mme Thialon, classe des petits-moyens 

 Mme Godard, classe des moyens-grands 

 M Alaux, classe des moyens-grands 

-Les représentants des parents d’élèves : RDPIC :Mmes Bianchini et Diop,  

                                                                     FCPE : Mmes Trocme,  et Varin 

- Représentant de la mairie : M AMRI adjoint au maire 

- Absents : 

 Absents excusés : Education Nationale : Mme Fauque  IEN 

                                          Mairie :M le Maire 

                 Mme Chirade, Mme Laurent Brigade (remplaçante) formation 

     Mme Gallet (psychologue scolaire) 

                                         Mme El Bayadi, Mme Colombo, Mme Legros (pas d’obligation de participation vu le contexte sanitaire) 

     Mme D’allessandro : directrice périscolaire 

 
________________________________________________ 

Conseil d’école réalisé virtuellement le 4 mars 2021 à 17h30 

 

1.Préambule : 

Mme D’allessandro n’a plus l’autorisation de participer aux conseils d’école. M. Amri est le représentant officiel de la mairie. 

Toutes les questions relatives au périscolaire doivent être bien détaillées dans l’ordre du jour pour que ce représentant officiel 

puisse préparer des réponses complètes. 

  

2.Effectifs de l’école et rentrée 2021 

Les chiffres donnés par la mairie en Octobre 2020 : 26 PS, 31 MS, 36 GS.  

Le total d’élèves est de 93. Cela peut présager une fermeture de classe. 

Nous avions déjà fermé une classe il y a 2 ans. 

 

3. Bilan de la venue du père Noël à l’école avec distribution de cadeaux offerts par la caisse des écoles 

Une distribution de cadeaux offerts par la caisse des écoles a été faite dans chaque classe avec un Père Noël organisé par 

l’équipe enseignante et le périscolaire (un animateur du périscolaire d’un autre établissement.) 

Un goûter offert par la mairie a été proposé aux enfants le jeudi avant les vacances scolaires, il a été fait dans la salle de 

motricité avec tous les enfants en respectant le protocole sanitaire. 

 

4. Spectacle de Noël du 14/12/20 organisé par l’école 

 

Un spectacle organisé par l’école et offert avec les bénéfices de l’an dernier  par les deux associations de parents d’élèves le 14 

Décembre 2020. Lors de ce spectacle, il y avait une conteuse et une violoncelliste. 

Tout le monde a apprécié enfants et enseignants. 

 

5. Manifestations et sorties scolaires  

 

Classe de Mme GODARD : 

 La classe d’eau de l’an dernier aura lieu du 10 au 20 mai 2021.  

Dans ce projet, voici les sorties : 

- une sortie en pleine nature à l’île de la dérivation 

- venue d’une animation de la maison de la pêche avec installation d’un aquarium et de poissons 

- Visite de la maison de l’eau pour une présentation de la pêche et du potager 

- Animation autour du cycle de l’eau par un animateur de la ferme d’Ecancourt 

La maison de l’eau est ouverte au public scolaire. 

Classe de Mme THIALON : 



 Une visite dans une ferme du val d’Oise est programmée pour courant mai 2021.  

 

Classe de Mr ALAUX : 

 Une visite à la ferme d’Ecancourt a été réservée pour mai 2021. Une réservation d’un bus doit être faite. 

 

Classe de Mme GIOVE : 

 Une visite à la serre aux papillons à La Queue Lez Yvelines. Suite à cette visite, un projet d’élevage de papillons sera 

fait dans la classe courant mai 2021.  

 

6. Coopérative scolaire 

Entrée : 1819 € Paiement des photos individuelles par les parents, 548,70 € Paiement par chèque des 2 associations de parents 

d’élèves (FCPE et RDPIC) pour le spectacle de Noël. 

Sorties : 1191,40 € pour le photographe,411 € pour le spectacle de Noël, 5 € de frais bancaires, 1,75 € facturation des 

bordereaux de chèques, 84 € pour 12 galettes des rois achetés chez Leclerc. 

Solde actuel : 4216,80 €. 

Les galettes devaient être faites dans les classes par les enfants mais suite au protocole sanitaire, cela n’était pas possible. 

 

7. Bilan sur le temps périscolaire 

 

Parole à Mr AMRI – représentant de la marie :  

Réponse : pas d’information sur les raisons de la nouvelle consigne d’exclusion des directeurs du périscolaire. 

Aucune information à nous communiquer, un compte rendu sera communiqué ultérieurement par mail.  

Il ne m’a toujours pas été communiqué. (12/03/21) 

Il est dommage que les directeurs périscolaire qui sont avec les enfants ne puissent plus participer, ils auraient pu nous 

répondre. 

 
8. Carnet de suivi des apprentissages 

Les parents des enfants en difficulté ont été contactés par les enseignants. 

Durant la première semaine de mars, un cahier des réussites a été donné aux parents.  

Les enseignants sont joignables par message sur Toute Mon Année, les parents peuvent demander un point s’ils le souhaitent. 

Cela a été fait avec Mme GIOVE qui a vu une majorité des parents par rendez-vous physique en extérieur en respectant le 

protocole sanitaire ou par téléphone. 

 

9. Bilan des travaux réalisés depuis le 1er conseil d’école 

 

 Trous autour des arbres : Ils ont été rebouchés mais cela a été mal fait car ils ont mis des cailloux. Les enfants 

jouent avec et les lancent. Un sol en tartan mou devait être mis en place mais cela n’a pas été fait. 

 

 Verrou dans la salle de motricité : Après une demande à la mairie qui remonte à 4 ans, le verrou a enfin été mis en 

place. En novembre, la commission de sécurité avait aussi demandé une pose de verrou dans la salle de motricité. 

 

 Ajout de prises supplémentaires dans les classes : Les multiprises sont interdites donc des prises électriques ont 

été ajoutées dans la classe de Mme GODARD et Mr ALAUX.  

 

10. Points restés sans réponse de la mairie 

 Marquage au sol :  

 

o Un marquage au sol a été fait dans la cour afin de séparer cette dernière en deux pour respecter le protocole 

sanitaire. Suite aux intempéries, Mme GODARD a fait la demande d’une seconde couche, un mail de la mairie lui 

a informé que ce n’est pas possible pour le moment suite à la météo. 

o Des marquages au sol : marelle + un circuit de vélo + un escargot n’ont toujours pas été fait. 

Réponse de Mr AMRI : Les marquages et la double bande n’ont pas été fait suite à la météo qui n’est pas clémente. Cela 

pourrait être fait en Mars ou Avril. Il faut attendre les beaux jours afin que la peinture puisse se fixer au sol.  

Les dessins au sol seront définis avec l’école au moment venu. 

 

 Tablettes : Des tablettes ont été achetées par la mairie à destination des écoles. 



Lors d’une réunion avec le maire, une représentante RDPIC nous informe que ces tablettes ne seront pas disponibles 

aux écoles mais au périscolaire. 

Réponse de Mr AMRI : La municipalité va faire un recensement du matériel (audit complet) et voir le matériel pour la 

redistribution. 

Les tablettes vont être à disposition des enseignants. Le projet est en concertation. 

Réponse de Mme BIANCHINI RDPIC : Lors de la réunion avec le maire, il s’est engagé pour donner des tablettes qu’au 

périscolaire accompagné d’un projet pédagogique. Selon lui, les enseignants n’étaient plus destinataires des tablettes 

car l’ancienne municipalité n’avait pas de projet concret. Le discours de ce soir est différent de celui de la réunion 

courant Février. 

Réponse de Mme GODARD : La directrice exprime son incompréhension car entre le conseil de Mars 2019 et 

aujourd’hui, le projet est toujours en concertation. On nous indique que les tablettes sont mises à niveau pour les écoles. 

Elle indique que les tablettes seraient un réel plus pour  l’école avec des applications en relation avec les programmes 

scolaires. Elles seront utiles pour le suivi des cahiers de réussite aussi. 

 

Le projet de départ : 40 tablettes pour les écoles. 

Mme D’ALLESSANDRO a informé qu’elle ne souhaite pas de tablette durant la période du périscolaire. Elle ne souhaite 

pas augmenter la durée des enfants devant les écrans. Et les applications ne sont pas adaptées. 

 

Réponse de Mr AMRI : L’audit débute mais l’école pourrait avoir des nouvelles courant mars. Mais à ce jour, il n’y a pas 

de tablettes pour l’école des cigognes. 

En attente de retour de la mairie. 

 

 Porte Vélo devant l’école :  

Réponse de Mr AMRI : Une enquête globale sur la municipalité est en cours. Il n’y a pas de délais. 

Le projet a été inscrit dans le budget 2021 qui est en cours d’arbitrage et qui sera finalisé fin avril. 

 

 Eclairage entre les 2 portails : La directrice périscolaire a fait une demande d’ajout d’éclairage pour une question 

de sécurité. 

Réponse de Mr AMRI : Demande refusée car l’éclairage est suffisant, il existe un éclairage public à proximité du 

premier portail. 

Réponse de l’association FCPE : Mme TROCME n’est pas satisfaite de cette réponse car durant l’hiver, la nuit et lors de 

mauvais temps, la visibilité est réduite. De plus, l’éclairage public est éloigné de quelques mètres et n’offre qu’un 

éclairage à contre-jour. 

 

 

 

11. Travaux engagés par la mairie  

 Chauffage dans l’école. Suite à des chutes de températures, la mairie a fait le nécessaire pour réparer le chauffage 

au sol et activer les radiateurs fixés aux murs qui n’avaient pas été activés depuis l’ouverture de l’école en 2005, 

cela avec l’aide des associations de parents d’élèves FCPE et RDPIC ainsi que les parents qui ont contactés la mairie 

pour qu’ils fassent le nécessaire. 

La mairie s’est engagée à faire un entretien des tuyaux du chauffage au sol qui n’avait pas été fait depuis des 

années. De plus, il devait être fait quand les enfants ne sont pas là donc, il devait être fait durant les vacances de 

Février/Mars. 

  

Réponse de Mr AMRI : un contrôle des températures a été fait durant les vacances. Pas d’information concernant 

l’entretien. 

 

Question de Mme THIALON : Est-ce que la sonde qui se trouve dans sa classe contrôle la température, est ce qu’elle 

donne des infos ? 

 

Réponse de Mr AMRI : Pas d’information à ce sujet. 

Question de Mme GODARD : L’interlocuteur du service technique est parti à la retraite, est ce qu’il y a une nouvelle 

personne que l’école peut contacter directement ? 

 

Réponse de Mr AMRI : Le poste est en cours de recrutement, l’école doit avoir Mme REY comme principal contact. 

 Les stores de la cantine déchirés doivent être changés à la demande de la directrice du périscolaire. 

 

Réponse de Mr AMRI : Les stores vont être changés par des stores électriques durant les vacances de printemps. 



 

Réponse de Mme GODARD : Ce n’est pas vraiment logique que les stores soient mis en place durant les vacances de 

printemps alors que les enfants seront accueillis sur place. 

 

 
 Poubelle de tri : 

Une poubelle de tri a été demandée par les parents d’élèves pour l’école afin de sensibiliser les enfants sur le tri des 

déchets. Une poubelle sur pied en métal a été fournie avec des couvercles en métal où il y a un côté pour une 

poubelle ménagère et une de tri. Pour des raisons de sécurité cette poubelle a été mise à l’arrière de l’école non 

accessible aux enfants. 

Mme GODARD en a informé la mairie pour demander des bacs pour mettre dans les classes. 

 

Réponse de Mr AMRI : Aucune réponse de sa part. 

Depuis le conseil d’école nous avons appris que l’école devra acheter ces bacs pour faire le tri dans les classes.  

 

 

12. Questions des parents d’élèves   

 

 Eau tiède dans les sanitaires possibilités et délais 

Les parents d’élèves et la directrice ont fait une demande d’ajouter de l’eau chaude dans les lavabos des enfants. 

Suite au COVID et l’augmentation des lavements des mains, les enfants ont les mains de plus en plus irritées et le 

matin, c’est très dur avec l’eau froide. 

 

Réponse de Mr AMRI : L’eau chaude n’est pas obligatoire, la ville va étudier la faisabilité. 

 Suivi du programme scolaire dans les classes : tous les enseignants suivent le programme de l’éducation nationale. Si 

les parents souhaitent plus d’information, nous les encourageons à contacter l’enseignant directement. 

 Activité musicale, cuisine en classe 

Activité musicale : chaque enseignant fait de l’éducation musicale dans sa classe 

Cuisine : Suite à la situation sanitaire, il n’est plus possible d’en faire. 

 

 Règle de répartition des élèves dans les classes : 

Organisation  prévue en conseil des maîtres avec l’aval de l’inspection de l’éducation nationale . 

- pas plus de 25 élèves dans les classes de grande section 

- Qu’il y ait un nombre équilibré de filles et garçons 

- Selon le comportement de l’enfant, des compétences pour créer des classes hétérogènes 

- Garder quand c’est possible les affinités entre élèves 

 

 Préau dans la cour : 

Est-il possible de mettre en place un préau dans la cour quand le temps n’est pas clément. 

La commission de sécurité a évoqué ce projet car il permettrait de diminuer la chaleur dans les classes et le dortoir. 

Un préau ou un brise-vue fabriquerait de l’ombre. 

 

Réponse de Mr AMRI : Il n’y a pas de budget cette année. L’école devra faire une demande auprès du service de 

l’enfance l’année prochaine. 

 

 Effectif de la cantine : 

Depuis Novembre, l’effectif initial  de 8 personnes est de 6 personnes.  

2 personnes sont isolées suite au COVID. 

Le jeudi 04 mars, l’effectif du 1er service était de 3 personnes pour 50 élèves. Pour le second service, l’effectif 

était de 2 personnes pour 50 élèves. 

 

Réponse de Mme TROCME FCPE : Mme D’ALLESSANDRO m’a communiqué qu’elle faisait des recrutements et le choix 

est limité car elle fait attention de prendre des personnes qui ont des diplômes . 

Suite à la grève de février, la mairie a envoyé un mail aux parents afin qu’ils récupèrent leur enfant pour le périscolaire 

et la cantine afin d’aider le personnel du service minimum. 

Est-il possible de faire pareil pour les jours où le service est limité comme pour la journée du 04 mars ? 

 

Réponse de Mr AMRI : Le retour de la mairie est que l’effectif est complet à ce jour. Il reste sur cette position. La 

proposition de contact avec les parents n’est pas retenue. 

 TouteMonAnnée : 



Est-il possible d’autoriser le périscolaire d’utiliser l’application TouteMonAnnée ? 

 

Réponse de Mr AMRI : Il faut voir avec la directrice du périscolaire et la mairie. 

 

 

 Abonnement MILAN : 

Un abonnement MILAN va être proposé aux parents dans chaque classe. 

 

 Objet personnalisé : 

Proposition d’objets personnalisés aux parents, les enseignants sont d’accord pour ce choix et sont plus intéressés 

par la gourde.  

Calendrier : 

- Faire les dessins avant les vacances d’avril. 

- Début mai => laisser le temps aux parents pour faire les commandes 

 

 
La séance est close à 19h35 

 
La secrétaire du Conseil d’école,   La Présidente du Conseil d’école, 

Mme Trocme      Mme Godard 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


